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LES VOItf PE MENSONGE 
ET PE MALHEUR 

Dans la propagande qui se fait en français à la radio de Lon-
dres il il a quelque chose de particulièrement odieux, c'est le 

dén
inr

Pm
PT,t nnatidien du gouvernement Pétain. Ses auteurs 

détei 

L'opinion mondiale 
approuve l'amiral Darlan 

la 

-aigrement quotidien du gouvernement Pétain. Ses auteur 
-testent le Maréchal pour ce qui nous le fait aimer. 
Parce qu'il est arrivé à temps, mais tout juste, pour empêcher 
mort de la France. Parce qu'il a su reprendre et rassembler ce 

qui restait de notre pays qui n'avait plus d'armée pour la guerre, 
plus de gouvernement pour la paix, plus d'administration pour 
la vie civile, plus de cadres pour la vie sociale et dont toute l'ar-
mature brisée gisait en morceaux épars sur les champs du désas-
tre ! Parce qu'il a recueilli ce. peuple en fuite, ballotté au hasard 
des paniques, à travers un territoire qui n'était déjà plus le sien. 

Quand on sait qui sont les hommes qui parlent à ce micro 
déshonoré, on s'étonne moins de leur besogne antifrançaise, mais 
l'on s'indigne davantage. Loin du sol national, avec les moyens 
dont ils peuvent encore disposer, ils continuent ce qu'ils faisaient 
quand ils' résidaient parmi nous, lis s'acharnent à détruire la 
colonne centrale qui soutient à présent l'édifice encore incertain 
et chancelant. Ils s'acharnent à ruiner ce qui tient la France 
debout. 

Et en quoi se résument, s'il vous plaît, les griefs proclamés de 
ces diffamateurs contre le gouvernement Pétain ? Ces internatio-
nalistes ne le trouvent pas assez national, Ces proneurs d'antipa-
triotisme ne le trouvent pas assez patriote. Ces désarmeurs qui 
se disaient pacifistes ne le trouvent pas assez guerrier. 

Fameux héros, n'est-ce pas pour donner des leçons d'héroïsme ! 
Ces fuyards reprochent au gouvernement d'avoir fui la bataille < 
Ces déserteurs l'accusent de ne pas résister les armes à la main. 
Quelles armes ? Sans doute celles qu'ils ont toujours et de tous 
temps refusé à la Défense Nationale. Eux, comme la race puante 
des rats abandonne un navire dès qu'il est menacé, ont aban-
donné la France au premier danger ! Saisis d'une làçhe épouvante, 
à peine les Allemands étaient-ils à .1qu'ils, quittaient Paris. 
Et les envahisseurs, n'étalent pas encore arrivés dans la Capitale 
que, déjà, nos fameux défenseurs de la France, par tous les ports 
encore libres, se dispersaient à travers les océans et allaient met-
tre leur précieuse peau à l'abri sur toutes les terres étrangères, A 
présent qu'ils ont mis des milliers de kilomètres, çntre eux et les 
Allemands, ils se retrouvent asst.» dp courage pour accuser ceux 
qui sont restés de mal servir le pays. 

Ah ! ce n'est pas assez de recommander à tous f$g ï>ons Fran-
.ais de ne pas croire ce que disent ces fauteurs de trahison qui en 
veulent à \'Ha\n g| Uurun de refaire ce qu'ils ont défait ! La 
preuve est cruellement acquise qu'ils sont des menteurs et des 
lâches ! On est sûr d'être dans la vérité ?n croyant le contraire 
de ce qu'ils disent / On gst.'fft* d'être- dans l'honneur en faisant 
le contraire de ce quHls font ! Si le peuple de France, abusé, ne 
les avait pas, autrefois, écoutés et suivis, il ne serait pas mmeu. 
S'il avait le malheur de se laisser reprendre à leurs, mensonges, il 
achèverait de ses propres mains la ruine, définitive cette fois, de 
la Patrie. En tout cas il çsj que ce n'est pas. avec les respon-
sables de .vff« désastre qu'il accomplira son relèvement, 

EMILB LAPORTE. 

Les importantes déclarations fai-
tes .samedi par l'amiral Darlan sur 
les relations franco-britanniques 
ont causé une vive impression tant 
en France qu'à l'étranger. Tous les 
journaux français les publient in-
tégralement et ceux de l'étranger 
en mettent le texte en valeur. 

Le « Petit Dauphinois » déclare 
propos de la déclaration de 

'amiral Darlan : 
« De tels documents que l'on 

pourrait qualifier de documents 
massues, se passent de commentai-
res. Cette déclaration a eu dans les 
deux zones et dans le monde en-
tier un retentissement considéra-
ble. On remarquera qu'il réfute 
par des arguments indiscutables les 
explications par lesquelles M. Eden 
tente de justifier le bombardement 
de Sfax par les avions britanni-
ques. 

« Tous les faits sont exposés, 
rappelés avec modération et per-
sonne au monde ne saurait les 
contester. » 

Il importe que tous les Français, 
surtout ceux qui, de bonne foi, se 
sont bercés d'illusions, le lisent 
avec une attention soutenue. Il est 
de ceux dont l'on peut dire qu'il 
n'y a pas un mot à y ajouter, pas 
un mot à retrancher. 

de 
les 

Le journal « La Suisse », 
Genève, publie intégralement 
déclarations du vice-président du 
Conseil. 

Les manchettes des journaux 
soulignent les paroles de l'amiral 
Darlan. 

La « Tribune de Lausanne », au 
sujet du bombardement de Sfax, 
écrit notamment : 

« Cet incident est moins grave 
que ceux qui l'ont précédé, mais 
c'est la goutte d'eau qui fait dé-
border le vase. » 

D'autre part, on mande de 
Washington qu'à la suite des décla-
rations "de l'amiral Darlan les mi 
lieux politiques américains consi-
dèrent qu'il s'agit d'incidents an-
glo-français dans lesquels les 
Etats-Unis n'ont pas à intervenir 
à moins d'être sollicités par les 
parties en cause. 

Mais dans les milieux proches de 
l'administration on ne méconnaît 
pas les difficultés alimentaires 
considérables que traverse la 
France et qui la contraignent d 
tirer de ses colonies le maximum 
de ressources possibles pour éviter 
la lamine. 

INFORMATIONS 
LE FUHRER ET LE DUCE 
SE SONT RENCONTRÉS 

AU BRENNER 
Le chancelier Hitler et M. Mus-

solini se sont rencontrés, à la fron-
tière du Brenner, en présence de 
M. von Ribbentrop, ministre des 
Affaires étrangères du Reich. et du 
comte Ciano, ministre des Affaires 
étrangères d'Italie. 

Les deux chefs d'Etat ont eu un 
entretien sur la situation politique, 
qui a duré plusieurs heures. 

Cette conversation a été em-
preinte de la plus grande cordia-
lité et a permis de constater l'iden-
tité de vues des deux puissances 
alliées. 

L'entretien a duré plus de cinq 
heures. Les chefs des hauts com 
mandements allemand et italien, 
maréchal Keitel et général Caballe-
ro, étaient présents au Brenner ; 
Us ont participé à une partie des 
conversations. 

CHRONIQUE DU LOT 

Nos Echos 
De la sale besogne l 

Il nous arrive de divers points du 
département du Lot des renseigne-
ments fort suggestifs sur le nouveau 
genre de propagande à laquelle se li-
vrent les tenants du régime déchu et 
déshonoré pour discréditer l'œuvre si 
difficile et les efforts du gouvernement 
du Maréchal. 

Oh ! ils sont prudents, les déni-
greurs. Et ils se gardent de prendre 
une franche attitude d'opposition. 
Non. Ils ont trouvé un moyen moins 
voyant et qu'ils croient plus opérant 

Ils font de la surenchère^ de la su-
renchère comme aux temps où par 
ce procédé les charlatans électoraux 
escroquaient les suffrages des gogos. 

Par exemple ! Le gouvernement an-
nonce au pays qu'à la suite de négo 
ciations menées par l'amiral Darlan 
sous la direction de Pétain, il

 w
 obte-

nu la prochaine libération de 100.000 
prisonniers. Voilà une bonne nouvelle 
et qui doit apporter de la joie récon-
fortante en de nombreuses familles 

Il s'agit pour les mauv aïs citoyens de diminuer le bon résultat ainsi ob 
tenu. Alors, que font-ils ? Eh bien ! 
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sur le quintuple, ils comptent qu'au 
heu de joie, il y aura déception 

Et ils ne se privent p
as

 d'y travail 
1er : Peuh ! cent mille seulemèn M 
Voilà-t-il pas une belle affaire I n 
n'y a pas de quoi se vanter | 

Voilà de quel esprit s'inspire en ce 
moment la propagande empoisonnée 
de ces sales personnages. Mais Us 
trouvent parfois des gens qui savent 
leur répondre et les faire taire en 
leur mettant le nez dans leurs méfaits 
Il suffit pour cela de leur rappeler 
que sans eux et leur ignoble politi-
que la France ne serait pas vaincue et 
nous n'aurions pas quinze cent mille 
prisonniers à faire libérer ! 

Qui sait ?... Tout est possible ! 
L'autre jour, à l'assemblée générale 

du Secours National du Lot, au cours 
de son exposé, M, Orjiaç fut amené 
parler des difficultés de toutes sortes 
avec qui l'on est obligé de se prendre 
corps à corps chaque jour pour faire 
des choses qui nous semblaient autre-
fois si simples et si faciles. 

A des temps nouveaux, il faudra 
bien adapter des méthodes nouvelles. 
Ce qui se réalisait autrefois par les 
moyens habituels, par les procédés 
qu'employaient nos anciens et dont 
ils nous avaient transmis l'accoutu-
mance n'est plus possible à présent 
de ' la même manière. Et c'est peut-
être, c'est à coup sûr d'autres maniè-
res qu'il faudra adopter. 

Ce n'est hélas ! pas un secret que 
le ravitaillement de la population soit 

devenu terriblement hasardeux et 
qu'il faut ménager à l'extrême ce que 
nous avons à nous partager. Difficul-
tés de transport et pénurie de ressour-
ce», tout g'aeeorde pour faire du man- | 
ger quotidien un problème de jour en 
jour plus malaisé à résoudre. 

Pensant au grand nombre de gens 
que l'on a nourri à Cahors avec la 
cuisine commune qui se faisait durant 
l'exode chez les Sœurs Noires, grâce 
à laquelle on dépensait beaucoup 
moins de denrées qu'il n'en aurait 
fallu pour fournir aux besoins des 
mêmes gens si chacun avait fait sa 
cuisine chez soi, M. Orliac en vint n 
nous dire : « Qui sait si l'on ne sera 
pas obligé d'en yeni*' à ce régime pour 
tous V Qui sait si ce système de la 
cuisine en commun et peut-être des 
repas en commun ne nous sera pas 
imposé par la nécessité ? » 

A ce moment-là, il passa sur l'au-
ditoire comme une impression assez 
difficile à définir et où il y avait 
de l'étpnnprnent un peu réfractaîre 
d'abord à cette idée, puis une sorte 
de décision résignée. 

Qui sait ? Tout est possible... 
La perspective n'enchantait personne. 
Mais que de choses, plus dures encore, 
nous avons dû subir ! 

Les racontars. 
Combien de fois faudra-t-il met-

tre en garde les gens contre tout 
ce qui se raconte ? Voici encore 
deux exemples de faits affirmés, 
répétés et oui à la vérification se 
sont trouvés absolument faux. 

On a dit que les charançons 
faisaient, à nos dépens, ripaille 
dans un gros, stpçk. marseillais (le 
haricots. Or, j'enquête faite sur 
place ne tardait pas à démontrer 
qu'il n'v avait, dans le stock en 
question, ni charançons, ni même 
de haricots, ceux-ci ayant été li-
vrés dans de bonnes conditions 
a la consommation. 

On a dit que des quantités de 
plé et c|e seigle, entreposés dans 

magasins du Ravitaillement 

Organisation de sabotage-
aux Etats-Unis 

Les G. Men ont découvert un 
vaste complot tendant au sabota-
ge du matériel de toutes les gran-
des usines des Etats-Unis. Dans 
tous les centres industriels une 
organisation <le sabotage possédait 
des agents. Ceux-ci devaient en-
treprendre une action de grande 
envergure, notamment d^ns les 
usines Douglas, Lockheed, aux 
nouveaux chantiers navals d'Ala-
meda, en Californie, à Boston. La 
date du 30 mai avait été choisie 
en raison du fait qu'à l'occasion 
du Mémorial Day toutes les usi 
nés étaient fermées. De nombreu-
ses arrestations ont été opérées. 

Des crédits 
pour l'aviation américains 

La Chambre des représentants 
a voté un crédit de 2.700 millions 
de dollars pour une commande de 
13.000 avions destinés à l'armée. 

L'armistice entre l'Irak 
et l'Angleterre 

L'armistice vient d'être signe 
entre l'Irak et l'Angleterre. Il sau-
vegarde la dignité du pays, son 
indépendance et son honneur. 

Un accord entre la Suède 
et l'U.R.S.S. 

Ces temps derniers des pour-
parler étaient en-<""és entre les 
représentants suédois et le com-
missariat du peuple aux affaires 
étrangères au sujet des avoirs 
suédois en Estonie, Lettonie et Li-
tuanie. 

Ces pourparlers, qui se sont dé-
roulés dans un esprit de compré-
hension mutuelle, se sont terminés 
le 30 mai nar la signature d'un 
accord qui règle cette question. 

Le redressement de la natalité 
en France 

Dans le courant de l'année 1039 
on avait assisté à un redressemen 
lent, mais continu, de la natalité 
de trimestre en trimestre. Le 
trimestre 1939 a fait apparaître 
un excédent sensible par rapport 
au C.trimestre 1938. Au cours du 
1*'' trimestre 1940, l'amélioration 
s'est accentuée : on a enregistré 
151.338 naissances contre 139.155 
au 1er trimestre 1939. En un an, 
l'amélioration a, par conséquent, 
été de 8 0/0. Or, si l'on songe qu'il 
eût suffi d'une amélioration de 
16 0/0 pour rétablir l'équilibre dé-
mographique réel, c'est-à-dire le 
remplacement intégral d'une géné-
ration par la suivante, on constate 
que la moitié du chemin à faire 
avait été parcouru. 

Tickets spéciaux 
pour militaires en permission 
A la suite de nombreuses demandes 

émanant de MM. les Maires du dépar-
tement, au su jet de la valeur des bons 
n" 10 pour militaire, l'Intendant dé-
partemental, Directeur du Ravitaille-
ment général du Lot, fait connaître 
que les commerçants devront échanger 
chacun de ces bons sur la base de : 
100 gr. de pommes de terre pour les 
mois de mai et juin 1941'. 

les 
National du Puy-de-Dôme, se trou 
vaient menacés d'avaries ou de 
perdition. M. Achard, secrétaire 
? décida d'enquêter sur place. 
fabll11001-6' 1,histoire s'est révélée 
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corn™ -a^^» #S^. 
raconte ̂ XS^^^ 
des inventions, mais qui, en n

as sant, font un peu de mal. P 

L'attitude des républiques 
sud-américaines 

Le journal Informaciones consa-
cre un éditorial au discours pro-
noncé par le vice-président Castil-
lo devant l'assemblée législative 
d'Argentine. Après avoir souligné 
la volonté de nouveau clairement 
exprimée par le gouvernement de 
Buenos-Aires de maintenir son 
attitude de neutralité, le journal 
ajoute : 

L'Argentine possède une claire 
confiance dans ses destinées histo 
noues. Buenos-Aircs exerce en 
Amérique du Sud une juste nri-
mauté en raison de son indépen-
dance et de sa volonté pacifique 
L'Amérique latine peut être dans 
un proche avenir d'un grand con 
cours spirituel. 

EN PEU DE MOTS... 
— L'ancien roi de Siam, Prajadhi 

pok, est mort à la suite d'une crise car-
diaque. 11 était âgé de 47 ans. 

— Les 119 rescapés américains du 
« Zamzam », coulé récemment dans 
l'Atlantique, sont arrivés à Saint-Sé-
bastien. On compte parmi eux 54 fem-
mes et 25 enfants. 

-— A Garbaude (Dordogne), un obus 
qui avait été laissé dans un garage, au 
mois de juin dernier, a éclaté, tuant 
le garagiste et blessant son ouvrier. 

— Un nouveau tremblement de terre 
a été enregistré en Turquie, à 50 km. 
d'Izmir. 

—• '-a radio de Londres a annoncé 
l'introduction en Angleterre de la carte 
de vêtement. 

LA QUINZAINE DU LIVRE AUX PRISONNIERS 
Des livres pour les prisonniers ? 

Il y en a chez beaucoup de gens 
et qui, à coup sûr, seraient heu-
reux de les donner. Le problème 
consiste donc à les faire passer 
des uns aux autres. Et d'abord à 
faire savoir aux possesseurs actuels 
qu'on en a besoin. 

Question de propagande ! 
C'est la première dont s'est 

occupée la « commission d'en-
tr'aide intellectuelle et morale aux 
Brisonniers » dont nous avons 
déjà parlé. 

On a donc décidé qu'on allait 
alerter le public par toutes les 
voix susceptibles de toucher le pu-
blic : presse, micro, affiches, appel 
aux instituteurs et au clergé. 

Affiches, papillons, panneaux 
bien visibles, articles de jour-
naux, les moyens employés sont 
connus et il est difficile d'innover 

ou 
du 

beaucoup dans ce domaine 
tant et tant de .professionnels 
genre opèrent depuis si longtemps. 

Seulement, cette fois, ce n'est 
pas pour leur profit personnel 
oue les propagandistes opèrent et 
la tâche qu'ils se sont donnée de 
bon cœur est aussi émouvante 
pour eux auxquels ils s'adressent 
que pour eux-mêmes. 

Voilà ce qui les dispense de 
toute crainte d'imuortunité et voi-
là ce qui doit disposer à la bien-
veillance et à la générosité ceux à 
qui ils font appel. 

Personne n'est indifférent au 
sort de nos prisonniers et person-
ne ne voudrait se refuser à un 
effort qui puisse diminuer un peu 
leur peine. 

Eh bien ! ce moven il existe ! 
Il faudra donner des livres. Nous 
vous dirons comment ! 

Ce qu'a fait le 
Secours national 

dans le Lot 
Sous la présidence de M. le 

Préfet du Lot s'est tenue l'assem-
blée générale du Secours Natio-
nal. Autour du président se trou-
vaient Mgr Blanc, chef du dio-
cèse ; Mgr Daiaquy, curé de la 
cathédrale ; M. Dubos, inspecteur 
d'Académie ; M. Gayel, représen-
tant la municipalité ; le colonel 
Lamblot, dclèr'uê de la Croix-
Rouge ; M. Irague ; M. le docteur 
Fourgous ; Mme de Crisenoy. Et 
c'est devant une assistance nom-
breuse et attentive que M. Orliac 
délégué départemental du Secours 

si l'on peut dire, rendu compte 
de son mandat. Nous entendons 
par là qu'il a mis au courant son 
mdiioire de l'œuvre accomplie 
par le Secours National dans le 
département. Et cette œuvre est 
m; i>nifique. Voilà de l'entr'aide 
efficace ; de la fraternité en ac-
tion, de la charité qui se fait avec 
le cœur dans une organisation 
bien dirigée grâce à laquelle on 
peut apporter aux « secourus » 
une aide réelle et puissante au 
lieu d'une poussière d'aumônes 
qui ne laisse pas de traces. " 

Dans un seul compte rendu, au-
quel les étroites et rigides limites 
d'un format réduit nous empê-
chent d'accorder le dévelope-
ment qu'il comporterait, nous ne 
pourrons donner qu'une faible 
idée du tableau qui nous a été 
présenté. Mais nous nous réservons 
d'y revenir. Car il est bon de faire 
connaître que dans le nouveau 
régime la fraternité sociale ne se 
met pas seulement en discours, 
réalités bienfaisantes. 

Donc, après quelques phrases 
simples et cordiales de M. Béza-
gu, Préfet du Lot, qui ne veut pas 
se donner le ridicule de « pré 
senter » à l'auditoire M. Orliac 
mais se traduit en actes et en 
et qui fait le juste éloge de Pceu-
re accomplie par le Secours Na-
tional, le délégué départemental 
prend la parole. 

M. Orliac rappelle les trois 
grandes périodes par lesquelles le 
Secours National a passé. D'a-
bord, depuis sa fondation jusqu'à 
l'époque du grand exode dont il 
évoque l'émouvant et terrible sou-
venir. C'est pendant ces affreuses 
journées que commença la deuxiè-
me période et que le Secours Na-
tional dut faire face à une situa-
tion qui semblait devoir déborder 
les meilleures bonnes volontés. On 
n'a peut-être pas assez rendu jus 
tice aux efforts qui furent faits à 
Cahors. Et M. Orliac rend un nom 
mage applaudi à l'admirable dé-
vouement des Sœurs Noifes grâce 
à qui, avec le concours de per-
sonnes qui ne craignaient pas 
leur peine, il put être servi jus-
qu'à 5.600 repas quotidiens et 
gratuits aux réfugiés en déroute. 

La troisième période du Se-
cours National, on peut en faire 
dater le début du jour où M. Gar-
ric vint ici exposer le plan géné-
ral de l'Œuvre, les ressources 
dont elle disposerait et h s buts 
qu'elle poursuivrait. Alors, avec le 
concours de Mme de Crisenoy, 
fut entreprise et menée à bien 
l'extension de notre œuvre au ca-
dre départemental. A Figeac, à 
Gourdon on trouva des concours 
dévoués et ardents ; puis furent 
formés des -comités cantonaux et 
communaux. L'outil complet se 
trouva bientôt prêt à fonction 
ner et le Secours National, sur 
toute l'étendue du Lot se trouva en 
mesure d'entreprendre sa campa-
gne d'hiver. 

M. Orliac en rappelle les beaux 
résultats que nous résumerons en 
disant qu'une somme de 580.000 
francs et 55.000 kilos de vêtements 
furent recueillis. 

Ceci fait, on organisa plusieurs 
secteurs dont chacun avait à s'oc-
cuper dans un domaine spécial. 

L'œuvre du vêtement : celle-là 
avait charge de mettre en état 
pour être porté dignement tout ce 
qui avait été donné. Car ce ne 
sont pas des habits dépenaillés 
qui ont été donnés aux réfugiés 
et aux malheureux, mais des ha 
bits nets, propres, souvent tout 
neufs et entièrement désinfectés 
trente ouvroirs fonctionnaient dans 
le Lot où, pour un bon salaire 
travaillaient des femmes qui ré-
paraient et révisaient les vête 
ments. L>e même pour les chaus-
sures, uii atelier de cordonnerie 
réparait les souliers et les remet-
tait à l'état de neuf. 

Nous avons installé, dit M. Or 
liac, un vaste dépôt quai Cavai 
gnac où tout ce qui nous reste de 
ces vêtements nettoyés, arrangés 
prêts à être endossés est disposé 
bien en place sur des rayons. Nous 
avons ainsi une réserve toute prê-
te pour les futures distributions. 

Pendant que l'œuvre du vê 
tement lui en fournissait les 
moyens, le secteur des secours 
immédiats distribuait ces habit; 

et ce linge à 6.000 personnes. Elle 
donnait 60.000 francs de secours 
lux diverses œuvres du départe-
ment. Elle faisait 10.000 francs 
de dons ou de prêts à diverses 
personnes. Elle remettait pour 
60.000 francs de dons à des cul-
tivateurs. 

En outre, d'une façon perma-
nente, elle contribue à faire dis-
tribuer chaque jour 150 repas 
aux indigents par l'intermédiaire 
inépuisablement dévoué des Sœurs 
Noires. Grâce au Secours National, 
la Soupe populaire a fonctionné 
tout l'hiver et c'est encore grâce 
au Secours National qu'au lieu 
de s'interrompre comme chaque 
année à la fin de l'hiver, cette 
Soupe populaire n'a pas cessé de 
fonctionner et continue ses dis 
tributions quotidiennes. Ici, M, 
Orliac demande aux organisatri 
ces de cette œuvre d'étudier s'il 
ne serait pas possible d'ajouter 
une ration de légumes à la ration 
de ootage et de rendre ainsi ces 
repas encore plus substantiels. 

En outre encore, le Secours 
National a mis sur pied une œu-
vre extrêmement importante et 
qui fonctionne régulièrement de-
puis plusieurs mois. Chaque jour, 
,51)0 goûters substantiels sont don-
nés — toujours par l'intermédiai-
re des Sœurs Noires à qui l'on ne 
s'adresse jamais en vain — à des 
enfants des Ecoles choisis par 
leurs maîtres et maîtresses parmi 
ceux de leurs classes qui parais-
sent les moins bien nourris. Et 
c'est une joie, dit M. Orliac, d'as 
sister à ces goûters, >d'y voir la 
satisfaction de ces enfants et d'y 
constater le bon effet de ce repas 
supplémentaire sur leur santé. 

Ce n'est pas tout ce que le Se-
cours National a fait dans cet or 
dre d'idées puisqu'il a été chargé 
par la Croix-Rouge américaine de 
distribuer le lait dont celle-ci 
nous faisait don. 

Dans d'autres domaines aussi 
il a apporté son utile concours 
Ainsi, il est bien des gens qui 
ignorent les droits que leur don 
nent les lois nouvelles et, faute de 
savoir, ne bénéficient pas de ces 
avantages. Notamment, les famil-
les nombreuses. Eh ! bien, le Se 
cours National a organisé un ser-
vice spécial que dirige M. Boùdet 
qui fournit aux intéressés tous les 
renseignements et les guident dans 
les formalités à accomplir. 

De même, le Secours National 
a organisé, d'accord avec la Lé-
gion des Combattants, un service 
d'entr'aide,. aux familles des pri-
sonniers. M. le docteur Fourgous 
s'est chargé de ce service de bien-
faisance qu'il dirige de concert 
avec M. Imbert, délégué de la Lé-
gion et qui a déjà donné d'excel-
lents résultats. 

Signalons enfin que le Secours 
National a distribué 3.000 kilos 
de pomrftes de terre de semence 
aux réfugiés, locataires de jardins 
maraîchers familiaux, qu'ils ont 
accueillis avec joie. 

Il reste une création, dit M. Or-
liac, qui nous tient à cœur et que 
nous n'avons pu jusqu'ici réali-
ser, malgré nos efforts : c'est une 
garderie pour enfants. Mme Gar-
ner s'y est efforcée de tout son 
cœur. Le bienfait d'une telle œu-
vre, je n'ai pas besoin de vous le 
démontrer. L'obstacle auquel nous 
nous sommes heurté», le voici 
Nous nîavons pas pu encore trou-
ver un local. Alors, nous nous 
sommes adressés à la municipalité 
pour avoir un terrain. Elle nous 
a proposé, au parc Tassart, l'em-
placement qui sert au tennis. Nous 
sommes disposés à l'accepter. Mais 
il nous faut un baraquement que 
nous organiserons à cet effet. Pour 
cela, je me suis tourné vers M. le 
Préfet qui s'emploie de son mieux 
pour nous faire avoir satisfaction. 
Nous espérons y réussir. 

Et maintenant, ajoute M. Orliac, 
il faut penser à l'avenir, continuer 
ce que nous avons fait et complé-
ter notre œuvre par des œuvres 
nouvelles. Notamment, ces enfants 
que nous avons aidés de notre 
mieux, il faut penser à leur don-
ner quelques vacances saines et 
vivifiantes, pendant lesquelles leur 
santé s'améliorera encore. Il faut 
penser à les envoyer un peu à la 
montagne, au grand air. C'est à 
quoi va pourvoir, j'en suis sûr, la 
campagne que nous allons entre-
prendre. 

Avant d'achever son très inté-
ressant et réconfortant exposé, M. 
Orliac répète que le Secours Na-
tionl n'a pas l'intention de se subs-
tituer aux œuvres déjà existantes. 
Pas du tout. Celles-ci, chacune 
dans son domaine, continueront à 
exister et à agir. Le rôle du Se-
cours National est de les aider 
d'abord, de coordonner ensuite 
leurs efforts et de leur permettre 
de les étendre. En somme, dit-i". 
il s'agit tous ensemble de consti-
tuer un mur contre la misère au 
travers duquel elle ne puisse pas 
passer. De ce mur chacune des 
œuvres existantes sera une pierre 
et le rôle du Secours National est 
d'en être le ciment. 

En terminant, aux applaudisse 
ments de l'auditoire qui a suivi 

POUR LA CULTURE 
DU TABAC EN 1941 

M. Leulliot, chef du bureau de la 
Culture et des Magasins, délégué 
par M. le Directeur général du 
Service d'Exploitation Industrielle 
des Tabacs et des Allumettes, a été 
chargé d'une mission dans les ré-
gions tabacoles de la zone non 
occupée, en vue de prendre contact 
ant avec les services locaux 

qu'avec les représentants des plan-
teurs. 

M. Leulliot a fait le 30 mai à 
Cahors une conférence à laquelle 
assistaient : MM. ("ouderc, prési-
dent de la Fédération des plan-
teurs de tabac du Lot ; Dr Cambor-
nac, président de la Sous-Fédéra-
tion des planteurs de tabac du Lot; 
Baudichon, Directeur de la Culture 
et des Magasins du Lot, ainsi que 
la majeure partie du personnel de 
la culture de la Direction de 
Cahors. 

Au cours de cette conférence, 
M. Leulliot a mis en évidence les 
besoins du Monopole et la néces-
sité d'obtenir une production na-
ionale aussi importante que possi-

ble pour satisfaire à ses besoins. Il 
i donné toutes explications sur les 
primes supplémentaires accordées 
par le Comité technique en vue 
d'encourager la Culture et permet-
tre aux planteurs d'obtenir pour 
leurs récoltes des prix rémunéra-
teurs en accord avec ceux des au-
tres produits agricoles. 

Il a démontré que plus que, 
jamais les soins nécessaires de-
vront être donnés aux Cultures en 
vue de produire des tabacs de bon-
ne qualité, afin que la proportion 
accrue des tabacs indigènes ne 
nuise pas au goût habituel de nos 
scaferlatis. 

En particulier, il a insisté sur 
les effets néfastes des engrais chlo-
rurés, sur la nécessité de remplacer 
assidûment les manquants, sur 
l'obligation d'avoir des locaux 
suffisamment vastes pour la des-
siccation et de surveiller attenti-
vement celle-ci afin d'obtenir des 
tabacs bien séchés. 

Il a terminé en faisant un appel 
pressant aux planteurs pour que, 
dans l'intérêt national comme dans 
leur propre intérêt, ils utilisent au 
maximum les superficies pour les-
quelles ils ont été autorisés et 
qu'ils produisent du bon tabac. 

QUINZAINE PU LIVRE 
AUX 

j PRISONNIERS 
I La Lecture est 

une « évasion », 
la seule, hélas ! 

qui leur soit permise. 

son- exposé avec le plus profond in-
térêt, M. Orliac remercie tous ceux 
qui ont aidé le Secours National 
dans son œuvre bienfaisante : M. 
le Préfet, Bézagu, Mgr. Blanc et 
son clergé, M. l'Inspecteur d'A-
cadémie et ses instituteurs. Il re-
mercie les Jeunes qui ont tou-
jours été présents, même pour les 
tâches les plus pénibles, qui pen-
dant le terrible exode se sont mul-
tipliés, qui pendant les fêtes de 
Jeanne d'Arc ont donné un si bel 
exemple d'ordre et de discipline. 

Enfin, il raconte l'émouvnte en-
trevue qu'ont eue à Vichy les dé-
légués départementaux du Secours 
National avec le Maréchal Pétain. 
Celui-ci est venu à lèur assemblée, 
il a assisté à leur travaux. Il leur 
a parié avec cette majesté simple 
et noble qui touche les cœurs et 
leur en impose. Il leur a dit qu'il 
compte beaucoup sur le concours 
du Secours National et leur a in-
diqué ce que celui-ci doit faire 
encore pour donner à son œuvre 
toute l'efïïcacité qu'elle doit avoir. 
Le Secours National d'une part, la 
Légion des Combattants de l'au-
tre, voilà deux grandes assises de 
son œuvre! 

La Légion, dit M. Orliac, sera 
l'esprit du Maréchal. Le Secours 
National sera son cœur. Qu'ils 
collaborent, qu'ils restent unis. 
Alors tout marchera. Tâhons donc 
de faire encore un peu, beaucoup 
,de bien. Ayons pour devise cette 
pensée du moraliste que la récom-
pense d'une bonne action c'est de 
l'avoir faite. 

Apres l'assentiment chaleureux 
de l'auditoire manifesté par de 
longs applaudissements, M. le Pré-
fet exprime au Secours National 
et à M. Orliac ses encouragements 
et ses félicitations ^our ce triple 
et beau bilan : bilan historique, 
bilan sentimental et bilan compta-
ble. Et il l'assure qu'il donnera à 
son œuvre, qu'il s'agit de conti-
nuer et d'amplifier, tout l'appui 
actif, tout le concours cordial 
dont il est capable. 



C^HORS 
CONGRÈS DE STÉNOORAPHES 

Un important Congrès de sté-
nographie s'est tenu à Cahors tes 
31 mai et 1er juin, ii groupait des 
participants venus de plusieurs 
départements. , , 

Des congressistes ont été ac-
cueillis samedi à la Chambre de 
Commerce où MT. de Monzie, mai-
re de Cahors, et M. Orliac, prési-
dent de la Chambre de Commer-
ce, leur ont souhaité la bienvenue. 

Puis le Congrès a tenu ses séan-
ces dans la salle du Conseil Mu-
nicipal où a eu lieu le Concours 
auquel de nombreuses concurren-
tes ont pris part. 

Dimanche soir, au théâtre mu-
nicipal, il a été procédé à la dis-
tribution des récompenses. 

Parmi les lauréates, nous avons 
le plaisir de relever les noms sui-
vants : 

Mlle Mauricelte Dajean, de 
Cahors, a obtenu un second prix 
dans lé concours de 120 mois à 
la minute ; — Mlle Ginette Guary, 
de Cahors, a obtenu un 3" prix 
dans le concours de 90 mots ; — 
Mlles Anne-Marie Cambar et Lu-
cienne Pique, de Cahors, ont obte-
nu des mentions dans le concours 
de 80 mots. 

Nous leur présentons nos vives 
félicitations. 

SOCIÉTÉ NATIONALE 
LES MÉDAILLÉS MILITAIRES 

80" Section de Cahors. — Le Siège 
social a l'honneur de faire connaître 
aux camarades la loi du 30 mars 1941, 
parue au Journal .Officiel du 10 avril 
1941, qui concerne tous les combat-
tants, pour les opérations de guerre 
antérieures à la guerre 1939-1940. 

Article unique. — « Pour être reee-
« vables, les demandes nouvelles de 
« cartes de combattants, au titre des 
« opérations de guerre antérieures, au 
« titre de la guerre 1939-1940, devront 
« être, présentées dans le délai de 
« deux mois qui suivra la date de 
« promulgation du présent décret, le-
« quel sera inséré au Journal Officiel 
« et exécuté comme loi d'Etat. — Si-
« g né : Ph. PÉTAIN. » 

En exécution du présent décret c'est 
donc à la date du 10 juin 1941 qu'au-
cune demande de carte de combattant 
ne pourra plus être déposée. 

Les camarades intéressés adresse-
ront de suite leurs demandes à l'Of-
fice des combattants départemental, 
boulevard Gambetta, à Cahors car, à 
partir de cette date, tous les A.C. non 
pourvus de la carte de combattant ne 
pourront prétendre à la retraite du 
combattant. 

MAIRIE DE CAHORS 
Le Maire de Cahors a l'honneur de 

rappeler à la population que la séance 
de vaccination antivariolique gratuite 
aura lieu à la mairie, salle du Conseil 
municipal, jeudi 5 juin courant, à par-
tir de 16 heures. 

BACCALAURÉAT 
Avis aux Candidats. — Les 

épreuves auront lieu au lycée de 
garçons. Les dates et l'ordre des 
épreuves ont été publiés dans la 
presse. 

Répartition 
des fruits et .primeurs d'Afrique 

Aux termes d'une décision du bu-
reau national des fruits et légumes 
publiée au « Journal Officiel » du 2 
juin, les expéditions de fruits et pri-
meurs d'Afrique du Nord en France 
feront l'objet d'une répartition, contrô-
lée par le bureau national des fruits 
et légumes en ce qui concerne l'appro-
visionnement du marché français, 
des expéditions nord-africaines de 
fruits et légumes est fixé, pour la ré-
gion de Toulouse dont fait partie le 
département du Lot, à 4 0/0. 

Recensement 
Afin de contrôler les activités pro-

fessionnelles, un recensement de tou-
tes les personnes nées entre le 1er 

juin 1876 et le 31 décembre 1921 aura 
lieu en zone occupée, le 17 juillet pro-
chain. 

Défaut de sauf-conduit 
Procès-verbal a été dressé aux da-

mes Nova, née Fernandez Marie, 37 
ans, et Diaz, née Garcia Josépha, 
28 ans, demeurant à Montcuq, qui 
s'étaient rendues à la foire de Cahors 
sans s'être munies d'un sauf-conduit. 
Ces infractions ont été constatées par 
les agents Nègre et Bordarie. 
IIIIIIIIHimiliitlHIIIIIIIIIIHimiliitillHIHI 

PALAIS DES FETES 
Mardi 3, mercredi 4, jeudi 5, samedi 

7, dimanche 8 juin, en soirée à 21 heu-
res ; dimanche matinée à 15 heures, 

Cary Granl et Jean Arthur, dans un 
chef-d'œuvre 

SEULS LES ANGES 
ONT DES AILES 

En lrB partie : Joyeux fantômes, 
La vie de vos stars, Le vautour 
royal. 

cleart Bar» a rte y 
Jean Barancy est morte, il y a 

quelques jours. Peut-être n'est-il 
pas trop tard pour parler encore 
d'elle ! Dlle avait quatre-vingt-neuf 
ans. Mais jusqu'à ces dernières an-
nées on ne lui donnait pas 
d'âge quand, le teint coloré, une 
mèche de cheveux à peine gri-
sonnante, l'œil attentif, la lèvre 
souriante, la main tendue, elle ve-
nait à vous de son allure lente et 
massive qui semblait défier les 
coups du temps. La franchise de 
son accueil, sa rayonnante bonté 
mettaient en confiance ses inter-
locuteurs les, plus ombrageux et 
les plus timides eux-mêmes. C'était 
une causeuse délicieuse et très 
fine, renseignée sur tout et aimant 
à s'entretenir de tout. Mais c'est 
d'art et de littérature qu'elle par-
lait le plus volontiers. Elle y ap-
portait une passion calme, une 
constante et joyeuse gourmandise 
tempérées d'ironie et de noncha-
lance. Parfois aussi elle exprimait 
d'un mot un mépris écrasant à 
l'égard de (et ou tel coupable 
d'indélicatesse ou surpris en fia-
grand délit d'ingratitude. Mais sa 
bonne humeur reparaissait bien vi-
te. Elle revenait aux livres nouveaux 
à leurs auteurs. Elle avait la sin-
gularité de s'intéresser aux pau-
vres, à ceux qui luttent avec cou-
rage et que la fortune n'a pas en-
core favorisés. Que ne faisait-elle 
pas pour eux ? A l'autre guerre, 
elle ne cessa d'encourager, de 
protéger, de soigner, de soutenir 
nos pauvres blessés de l'hôpital 
de Cahors. De toutes façons elle 
s efforçait de leur venir en aide. 
Sa bienveillance était inépuisable. 
Elle ne Raccordait toutefois qu'à 
bon escient et en toute indépen-
dance, car elle unissait à une sen-
sibilité fort vive- un goût très sûr. 

Depuis de longs mois déjà, on 
ne rencontrait plus Jean Barancy 
que rarement. Son regard voilé 
semblait une seconde vous faire 
conlidence des misères du corps, 
mais la bouche jamais ne formula 
de plainte. Sa fermeté, son amé-
nité, ne se démentirent pas un 
instant. Sa curiosité n'avait pas 
faibli, la causeuse n'était pas moins 
spirituelle, elle témoignait à tout 
le même affectueux intérêt. Puis, 
avec cette discrétion qui semble 
avoir été la règle de toute sa vie, 
elle est nartie- sans tapage, enne-
mie de toute pompe : on n'a ap-
pris ses obsèques que lorsque déjà 
elles étaient célébrées. 

Jean Barancy paraissait toujours 
étonnée quand dans la conversa-
tion on faisait allusion à ses pro-
pres livres et on eût dit qu'elle 
n'avait pas de soins plus constants 
que de faire oublier qu'elle-même 
était auteur. Elle avait peu écrit, 
il est vrai, mais elle ne laisse rien 
que d'excellent. Ses romans, elle 
les avait polis avec tous les scru-
pules d'un puriste. 

Elle avait débuté par des essais 
qui rappelaient dans un domaine 
local les plus jolies œuvres de la 
comlesse de Ségur. Mais c'est dans 
les ouvrages précédents, d'un gen-
re bucolique qu'elle apparaît la 
vraie femme de lettres qu'elle 
était. C'est dans un petit roman 
rustique « Guéri par l'amour » 
que préfaça notre compatriote 
Léon Lafage, et que publia un grand 
journal parisien, qu'elle s'est affir-
mée une maîtresse romancière. Ce 
bucoilisme elle l'affectionnait d'au-
tant plus que ses attaches quercy-
noises la rapprochaient des champs 
qu'aima George Sand sur qui elle 
savait se montrer d'une étonnante 
érudition. Ces deux femmes ont 
une parenté littéraire indéniable. 

En retour, il fallait l'avoir en-
tendue affirmer d'une voix fer-
vente sa profonde admiration, son 
véritable culte pour François Cop-
pée qu'elle avait connu à la sour-
ce de Miers. Mais un autre jour 
elle partait de Victor Hugo qu'elle 
avait eu le plaisir et l'honneur de 
connaître également. Dans sa lon-
gue carrière elle aurait pu réunir, 
si elle l'avait voulu, des souvenirs 
incomparahlles. Mais elle aimait 
recevoir et elle aimait davantage 
donner. Elle s'est constamment 
intéressée à Cahors, son lieu de 
prédilection. Elle l'aimait, cette 
ville vieillotte, avec une tendresse 
filiale et une piété d'autant plus 
émue que cette belle cité fut pour 
iimiiiiimiiiiiiiiimiimiiiiiimiimmimi 

Le Docteur FABRE, de retour 
de captivité, reprend sa clientèle 
à son nouveau domicile, 5, Cours 
de la Chartreuse. 

JOYEUSE SOIRÉE 
Joyeux concert donné l'autre soir 

au théâtre par une joyeuse troupe 
devant un joyeux public. C'était 
« Paris-Jeunesse » qui avait con-
vié ses amis et ils étaient si nom-
breux qu'ils remplissaient la salle. 

On entendit d'abord Pierre Murki 
qui fit applaudir sa jolie voix dans 
les plus récents succès de la 
chanson. 

Puis MM. Billaran, Michel Bé-
rille et Castagnié interprétèrent 
avec beaucouo de verve, Monsieur 
Badin, la satire bon enfant de 
Courteline sur les mœurs de nos 
anciens bureaucrates. 

Le jeune violoniste Bobert Ta-
verne fit apprécier son talent dans 
un morceau de "Weber et un autre 
de Schubert. 

Félicitations à Mme et M. Binet 
qui ont été très goûtés et très 
applaudis dans la célèbre piécette, 
la Paix chez soi. 

Après l'entr'acte où l'on fit une 
quête fructueuse pour les prison-
niers, l'excellent jazz de « Paris-
Jeunesse » fit entendre à la gran-
de joie du public ses meilleurs 
morceaux qui déchaînèrent les 
applaudissements de la salle dont 
l'enthousiasme grandit encore aux 
derniers succès de Bina Ketty. 

Enfin, en dernière partie, on 
assista à l'interprétation du « Com-
missaire est bon enfant ! » — dé-
cidément le savoureux et ironique 
Courteline est très apprécié de 
notre jeunesse — qui fut joué avec 
une conscience et une verve re-
marquables. 

On ne saurait -oublier la colla-
boration précieuse de l'orchestre 
Buffet qui avait gracieusement 
prêté son excellent concours. 

RÉCITAL DE PIANO 
Les journaux d'Auvergne nous 

apportent un écho de la soirée 
musicale que Mme Fournier-Ra-
baud a récemment donnée à Au-
rillaç, dans la grande salle du 
Cinéma-Bex où se pressaient de 
nombreux admirateurs de la gran-
de artiste. 

Après la Sonate Appassionata de 
Beethoven, qui terminait la pre-
mière partie du programme, Mme 
Rabaud fut littéralement accla-
mée. Et quand elle eut épuisé le 
programme, sur la 2' Rapsodie de 
Liszt, l'auditoire la rappela avec 
insistance. Mme Babaud dut trois 
fois reparaître au piano. 

C'est le même programme que 
Mme Rabaud exécutera le 6 juin 
au Théâtre Municipal de -Gallois. 
Et c'est le même succès qui attend 
l'admirable interprète de J.-S. 
Bach, de Scarlatti, de Rameau, de 
Beethoven, de Chopin et de Liszt. 

Nous engageons vivement nos 
lecteurs à retenir d'ores et déjà 
leurs places à Mme Larrieu, au 
Théâtre Municipal. 

Conseil municipal dissous 
Le Conseil municipal de la com-

mune de Payrignac (Lot) est dis-
sous avec le motif suivant : « Ne 
pouvait assurer de façon satisfai-
sante la gestion des affaires com-
munales en raison de dissensions 
existant dans son sein. » 

Il a été institué une délégation 
spéciale composée de M. Fernand 
Courbes, président, et de MM. Lou-
bie et Bouldoire, membres. 

JEUNE FRANÇAIS ! 
Engage-toi dans l'armée : 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

LES ALSACIENS-LORRAINS 
Le Comité îles Alsaciens-fLor-

rains invite fous ses compatriotes 
de Cahors et des environs à assis-
ter à la Conférence qui sera faite 
le jeudi 5 mai, à ' 20 heures, par 
M. l'Abbé Papillier, à l'occasion 
de son passage à Cahors, 

Celle-ci se tiendra dans la salle 
de la Permanence, 10, rue du Doc-
teur-Bergougnoux à Cahors. 

Cour d'assises du Lot 
La session des assises du Lot 

s'ouvrira à Cahors le 30 juin, sous 
la présidence de M. Simon, Conseil-
ler à la Cour d'appel d'Agen, assis-
té de M. Malrieu, président du tri-
bunal de première instance de 
Cahors, et de M. Héguy, juge au 
siège. 

Qui veut le donner ? 
Le Secours national serait reconnais-

sant à qui pourrait lui donner ou lui 
offrir d'occasion deux voitures pour 
bébé et un fauteuil roulant d'infirme. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration 

d'association suivante : « Association 
sportive les Coquelicots Floressaeois ». 
But : développer les forces physiques 
des jeunes gens et des jeunes filles. 

Siège social : Ecole publique, Flores-
sas, par Puy-FEvêqûe (Lot). 

Vol de cerises 
M. Albarel, cultivateur à Albas, 

s'aperçut que son cerisier avait été... 
visité par des maraudeurs. Plainte fut 
portée à la gendarmerie qui, après 
c-ncuête, découvrir les coupables, les 
nommés F... et R..., d'Anglais. Us se-
ront poursuivis. i 
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EDEN 
Mercredi 4, jeudi 5, samedi 7, et di-

manche 8 juin 1941 en soirée à 21 heu-
res, jeudi et dimanche matinée à 
14 h. 45, un film .policier gai de René 
Pujol 

LA GRIFFE DU HASARD 
avec Larquey, Georges Rigaud et Ger-
maine Aussey. 

En complément : L'Affaire Cabano. 

Arrondissement 
de Cahors 

Le Bourg 
Amis de la Légion. — Une section 

d'Amis de la Légion va être formée. 
Dimanche dernier, 25 courant, a eu 
lieu à la Mairie, une réunion, sur l'ini-
tiative de M. Fcrrié Georges, président 
de la section locale et des A.C. A l'is-
sue de cette réunion et après avoir en-
tendu les explications données par 
M. Ferrié, il a été formé un bureau, 
composé comme il suit : Président : 
Moncany Louis ; vice-président: Ferluc 
Gabriel ; secrétaire : Lasborie Louis ; 
trésorier : Delmas Joseph ; trésorier 
adjoint : Lasborie Léon ; membres : 
Lacarrière Lucien, Bruel Florain, Cay-
rouse Célestin et Lasborie Cyprien. 
Inscrivez-vous nombreux chez l'un des 
membres précités. 

Loupiac 
Incendie. — Un incendie a éclaté 

dans une maison inhabitée apparte-
nant à Mme veuve Eli sa Bos, de Lou-
piac. L'immeuble a été totalement dé-
truit. On ignore les causes du sinistre, 
mais on croit qu'elles seraient dues à 
l'imprudence de quelque passager. 

La gendarmerie a ouvert une enquê-
te. 

elle un agrément, une passion 
charmante. Elle lui a consacré des 
pages ravissantes, d'une grâce lé-
gère et lumineuse qui font vrai-
ment entendre dans la littérature 
d'aujourd'hui le plus pur écho de 
George Sand. 

Aussi comprendra-t-on que nous 
ressentions une profonde douleur 
devant la perte d'une telle femme 
au sens plein du mot, c'est-à-dire 
une femme oui possédait à la fois 
une valeur si haute et si certaine, 
une modestie si rare, une droitu-
re qui semble vouloir tous les 
jours déserter notre univers, une 
générosité et une obligeance que 
personne ne sollicita jamais en 
vain. Du moins, cherchons-nous 
une faible consolation dans l'as-
surance où nous sommes que son 
souvenir sera jalousement gardé 
par ses lecteurs, ses obligés, ses 
amis. 

Jean MOULINIER, 
Membre de la Société 

des Etudes du Lot. 

Arrondissement 
de Figeac 

Figeac 
Dans la Gendarmerie. — M. Terriou, 

gendarme replié à Toulouse, ex-pri-
sonnier de guerre, a été nommé à Fi-
geac, et a pris possession de son poste 
le 10 mai courant. 

Nous lui adressons nos meilleurs 
vœux de bienvenue. 

Vol avec effraction. — Prévenue 
qu'un vol de 14.000 fr. venait d'être 
commis par effraction et escalade à Bé-
duer, la gendarmerie de notre ville 
s'est aussitôt rendue sur les lieux et a 
ouvert une enquête qui, très habile-
ment menée, a permis l'arrestation des 
nommés Louis Poulalion, manœuvre, 
âgé de 47 ans, et Martin Bénézit, élec-
tricien, Agé de 43 ans, tous deux domi-
ciliés à Figeac. 

Après aveux, ils ont été écroués pour 
être mis à la disposition du Procureur 
de la République. 

Certificat d'études primaires. — Voi-
ci les dates des examens du certificat 
d'études primaires pour la circonscrip-
tion de Figeac : 

Lacapelle-Marival, vendredi 6 juin ; 
Livernon, samedi 7 juin ; Bretenoux-
Est, lundi 9 juin Bretenoux-Ouest, 
mardi 10 juin ; Saint-Céré (campagne), 
mercredi 11 juin ; Saint-Céré (ville), 

jeudi 12 juin ; Sousceyrac, vendredi 
13 juin ; Figeac-Est, lundi 16 juin ; 
Figeac-Ouest, mardi 17 juin ; Cajarc, 
merci cdf 1S juin. 

Tribunal correctionnel. — Abus de 
confiance : M. Garnier, directeur de la 
Société hydro-électrique de Laval-de-
Cère, avait organisé un système de se-
cours aux mobilisés appartenant à la 
Société. Un comptable préposé à ce 
service percevait les sommes à cet ef-
fet qu'il s'appropriait, et a porté de ce 
fait un préjudice considérable aux 
femmes des mobilisés. Il encaissait 
ainsi des mandats indûment. M. le 
Président résume très clairement cette 
affaire. Le prévenu a subi des condam-
nations qui le rendent passible de la 
rélégation. Il a disparu. On le recher-
che. Après un énergique réquisitoire, 
le tribunal le condamne à 1 an et 1 
jour de prison ; à 1.000 fr. d'amende 
et à la privation de ses droits civils 
et politiques. 

Pierre I)..., 18 ans, chiffonnier, sans 
domicile fixe ; René B..., 25 ans, chif-
fonnier ; François D..., 45 ans, chif-
fonnier, sont prévenus tous trois d'es-
croquerie el abus de confiance. Tous 
les trois sont condamnés par défaut à 
15 jours de prison el 50 fr. d'amende 
chacun. 

Julien 11..., 20 ans, est prévenu de 
circulation irregulière. M. Delmas fait 
excellemment ressortir les causes qui 
ont été néfastes pour son client, qui a 
fait une chute grave au cours de son 
trajet. Coût : 16 fr. d'amende. 

Marcel P..., 19 ans, manœuvre à St-
Céré, trouvant que certains endroits 
sont trop éclairés, a brisé un lampa-
daire. M8 Faugères démontre excellem-
ment que son client a agi imprudem-
ment et fait ressortir certaines quali-
tés de cœur de cet adolescent. 

Coût : 50 fr. d'amende. Le père est 
déclaré civilement responsable. 

Après une très intéressante interven-
tion de M" Faugères, Gabriel Saint-
Jean, marchand de bestiaux, est con-
damné pour circulation irrégulière 
d'automobile, à 16 fr. d'amende. 

Pour défaut de carte d'identité 
d'étranger, François S..., sujet yougos-
lave, 34 ans, manœuvre à Assier, après 
plaidoirie de M" Faugères, est condam-
né à 16 fr. d'amende. J, 

Joséphine Chambot, épouse Lagre-
née, foraine, 34 ans, et Joséphine Lam-
bert, 22 ans, foraine, comparaissent 
sous l'inculpation de vol de poules. M. 
le Procureur de la République voulant 
mettre fin à cet état de choses, de-
mande une peine sévère. Le tribunal 
le suit en condamnant les deux incul-
pées par défaut à 2 mois de prison 
chacune. 

Pour abus d'autorisation de circuler, 
T. G., 57 ans, à L.—B., est condamné à 
25 fr. d'amende. Fernand P... est relaxé 
sans dépens. 

Pour infraction à la coordination 
-des transports, Pierre M..., négociant 
en vins, est condamné à 25 fr. d'a-
mende. 

Pour coups volontaires et récipro-
ques, Angèle Molina et François Crespo, 
sujets espagnols, sont condamnés cha-
un à 25 fr. d'amende avec sursis. 

Pour vente de pain frais, Marcel N..., 
boulanger à A..., est -condamné à 16 fr. 
d'amende. Pour le même délit, T. N... 
et N. R..., après explications, sont re-
laxés sans dépens. 

Pour vol de numéraire, la dame 
Adalha Ben Gouida Turquia, 23 ans, 
sans domicile fixe, est condamnée par 
défaut à 8 mois d'emprisonnement. 

Bretenoux 
P.T.T. — Nous apprenons la nomi-

nation de. notre jeune compatriote, 
Jean Danive, dans les P.T.T. à Alger. 

Saint-Céré 
On reçfierche le portefeuille. — Un 

portefeuille contenant des cartes d'ali-
mentation et une petite somme d'ar-
gent a été perdu par M. Salgues, de Gi-
rac ; prière de le rapporter à la mairie 
ou à son propriétaire. 

Nécrologie. — Samedi ont eu lieu les 
obsèques de Bernadette Laloue, reli-
gieuse des Sœurs de Ncvers, décédée à 
l'âge de 25 ans après une douloureuse 
maladie. Une. grande assistance accom-
pagna la défunte à sa dernière de-
meure. 

Nous adressons à la famille nos sin-
cères condoléances. 

Pêche à la ligne. — II est rappelé que 
contrairement à la tolérance qui exis-
tait encore la semaine dernière, la pê-
che à la ligne est formellement inter-
dite jusqu'au dimanche 15 juin, jour 
d'ouverture. 
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Attention au foie 

De son bon fonctionnement dépend 
le bon état général de votre santé. 
Vous savez que c'est par le foie que 
nos coloniaux dépérissent. Ce que vous 
devez savoir également, c'est que la 
tisane Viehyllore a précisément une 
action radicale sur le foie par l'heu-
reux choix des plantes qui la compo-
sent, parmi lesquelles nous citerons en 
particulier le combretum, le boldo, le 
cassia, la bourdaine, associées aux sels 
minéraux du bassin de Vichy. Prenez 
donc chaque soir une tasse de Vichy-
flore qui n'est pas seulement bienfai-
sante pour la santé, mais est délicieuse 
au goût et convient à tous les âges et 
à tous les tempéraments. La Gde Bte : 
8 fr. 90. Ttes Phies. 

Arrondissement 
de Gourdon 

Gourdon 
Etal civil. — Naissances : Chris-

tiahé Lamouroux, 6, rue Molinié-Mon-
taigne ; Ailette-Marcelle Cabrié, 20, rue 
du Marché-Vieux. 

Mariage : Clément Taste, cultivateur 
à Gourdon, et Léonie-Emma Rcques, 
sans profession, à Gourdon. 

Décès : Marcel Delmond, maçon. 
53 ans, 50, av. Cavaignac ; Jules-Ray-
mond Ferrié, 66 ans, 50, av. Cavaignac, 
cultivateur ; Jeanne Salvat, veuve 
lilo.ur.uaud, sans profession, 84 ans, bu 
du Doeteur-Cabanès ; Louis Salvat, 
cultivateur, 74 ans, à La Peyrugue ; 
Pierre Gouyou, cultivateur, 80 ans, à 
Largentière. 

Frayssinet-!e-Gélat 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

regret la mort de M. Rigaldies, prin-
cipal de collège en retraite, décédé à 
l'âge de 83 ans à Frayssinet-le-Gélat, 
où il s'était fixé au lendemain de sa 
retraite. 

Nous adressons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Gramat 
Vol de poules. — Depuis plusieurs 

semaines, les propriétaires de la ré-
gion de Lavergne constataient que 
leurs poulaillers étaient souvent visi-
tés par un... renard. 

Plainte fut portée à la gendarmerie 
de Gramat, qui a ouvert une enquête, 
et a réussi à découvrir le... renard. 
C'était le nommé Marcel Delcayre, pro-
priétaire à Lavergne, qui a avoué que, 
depuis deux mois, il visitait avec... suc-
cès les poulaillers de la région. 

Procès-verbal a été dressé à Del-
cayre, qui sera poursuivi prochaine-
ment devant le tribunal correctionnel. 
■lll!!B!iIin!!i!Hl!HI!!milllHI!>in[!![IH!lll!HI!IIHI!IH!!!IBIII 

Aider l'intestin 
ne pas le violenter ! 

Aider l'intestin paresseux ou trop 
lent, c'est un devoir. Mais aider ne 
veut pas dire révolutionner et il faut 
se méfier des drogues trop violentes. 
Un laxatif comme les Comprimés Vi-
chybol est an contraire recommandé 
parce que c'est un laxatif doux, qu'il 
n'irrite pas et qu'il aide non seulement 
l'intestin mais encore le foie. 7 fr. 15. 
Ttes Phies. 
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Souillac 
Certificat d'études. —• Le certificat 

d'études aura lieu à Souillac le lundi 
9 juin à 8 h. (heure légale) ; il sera 
prélevé 3 fr. par candidat pour papier 
de composition et papier de dessin ex-
clusivement. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
regret la mort de M. Bonnet, ancien 
coiffeur, décédé à l'âge de 85 ans dans 
la nuit de samedi à dimanche, après 
une courte maladie. Ses obsèques ont 
eu lieu lundi soir, 2 juin, avec le con-
cours d'une nombreuse assistance. 
Nous adressons à toute la famille l'ex-
presion de nos condoléances attristées. 

■Soirée « Compagnons ». — Dimanche 
25 mai, outre les diverses manifesta-
tions qui ont eu lieu en ville, deux 
séances récréatives furent données 
dans la Salle des Fêtes, au bénéfice du 
Secours National et des prisonniers. 
Par deux fois, la salle ne put contenir 
les nombreux spectateurs qui étaient 
venus applaudir les alertes Compa-
gnons. 

Dès l'ouverture, M. Roussel, Chef de 
Commanderiè, dit en termes choisis, et 
de haute tenue morale, ce qu'est le 
mouvement « Compagnon » et quel est 
son but. Il fut très applaudi dans son 
appel pour suivre le Maréchal. Puis ce 
fut une succession de saynètes, jouées 
avec beaucoup d'allant et de bonne 
humeur. « Trouffignac-les-Eaux » et 
« Chez le Commissaire » furent le côté 
gai. « Une page d'histoire » et les 
« Chants des «Provinces Françaises » 
ont provoqué beaucoup d'émotion par-
mi les spectateurs. 

Une vibrante « Marseillaise », chan-
tée par tous les Compagnons, accompa-
gnés de bien des assistants, clôtura 
cette agréable soirée. 

Bravo les Compagnons ! Votre œu-
vre est belle, et souhaitons qu'elle soit 
suivie. 

Martel 
Pour nos prisonniers de guerre. — 

Deux représentations artistiques sont 
offertes par les jeunes filles de Martel 
au profit des prisonniers de guerre. 
Filles auront lieu dimanche prochain, 
8 juin, en matinée, à 2 h. 30, et en soi-
rée à 8 h. 30 (heure légale), dans la 
salle des Actes du Palais de la Ray-
mondie. 

Nous espérons que les .Martelais 
viendront nombreux applaudir nos 
jeunes artistes. Un programme de 
choix les attend. 
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Crise de sciatique 
Il n'est peut-être pas de mal plus 

douloureux que la sciatique. Chaque 
fois que nous connaisons un ami, un 
parent qui en souffre, n'oublions pas 
de lui parler du Gandol. Le Gandol 
(un cachet matin et soir) apaise les 
terribles élancements. De plus, il frei-
ne la surproduction d'acide urique, 
combattant ainsi la cause même du 
mal. 14 fr. 60, la cure de dix jours. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 

PETITES ANNONCES 

LIENS ET CORDELETTES « AL-
FA » pour gerbes et usages di-
vers. Vente en gros, LAMBERT, 
grains, Cahors. 

MABO MACHINES 
MEUBLES 
PRODUITS 
FOURNITURES de BUREAU 

j. PON> - CAHOK5 
Directeur Régional 
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AVIS DE DECES 
Les familles BOUÉ, MIQUEL, Made-

moiselle MARATUECH, Monsieur Char-
les MARATUECH ; les familles DHEIL-
LES, de Flaynac, et CAUMONT, l'ont 
part à leurs amis et connaissances de 
ta" perte cruelle qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Madame Veuve BOUTARIC 
déeédéje dans sa 89e année, 48, rue 

Donzelle. Les obsèques auront lieu le 
mercredi 4 juin, à 9 heures 1/4, en 
l'Eglise Saint-Urcisse. 

Réunion Maison mortuaire, 48, rue 
Donzelle. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
pour favoriser le développement 
du Commerce et de l'Industrie 

en France 
SOCIÉTÉ ANONYME 

capital : 625 millions de francs 
R. C. Seine n° 64.462 

Assemblée générale annuelle 
du 29 Mai 1941 

L'Assemblée générale annuelle s'est 
tenue le 29 mai sous la présidence de 
M. Henri ARDANT, Président Direc-
teur; général. 

Les bénéfices de l'exercice 1940 s'élè-
vent à Fr. 53.773.765,12 contre Fr. 
51.408.760,87 en 1939. Le dividende a 
été fixé à 40 francs par action non li-
bérée et à 52 fr. 50 par action libérée. 

Un acompte ayant été distribué le 
16 janvier dernier, le solde net du di-
vidende (impôts déduits) sera mis en 
paiement à partir du 10 juin prochain 
contre présentation des certificats du 
du coupon n° 24 des actions au por-
teur' à raison de : 

Fr. 21.597 pour les actions non li-
bérées. 

Fr. 30.347 pour les actions libérées. 
Fr. 26.484 pour les actions au por-

teur. 
Toutes les résolutions ont été adop-

tées à l'unanimité. 
L'Assemblée générale extraordinaire 

qui s'est ternie le même jour, à l'issue 
de l'Assemblée ordinaire, a modifié 
divers articles des Statuts afin de les 
mettre en harmonie avec la législation 
actuelle sur les Sociétés anonymes et 
notamment avec la loi du 16 novem-
bre 1940. 

DÉPARTEMENT DU LoT 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 
DE LA COUR D'APPEL D'AGEN 
Par arrêt contradictoire et définitif 

en date du 17 avril. 1941 signifié à 
personne le 13 mai 1941, 

La Cour d'appel d'Agen, Chambre 
correctionnelle, a condamné le nommé 
Nininger Albert, 56 ans, profession de 
marchand de chaussures, né le 2 no-
vembre 1884 à Gramat, département 
du Lot, demeurant à Bretenoux, dé-
partement du Lot, à la peine de cent 
cinquante francs d'amende, affichage 
par extraits de l'arrêt è la Mairie de 
Bretenoux et à la porte du magasin 
du condamné ; insertion par extraits 
dans « Le Journal du Lot » et « La 
Dépêche », édition du Lot, pour délit 
de hausse illicite des prix, commis le 
12 décembre 1940 constaté par P.V. du 
Service du Contrôle des Prix en date 
du 12 décembre 1940. 

Polir extrait certifié conforme déli-
vré à la requête de M. le Procureur 
général. 

Vu: Le Procureur général. 
Le Greffier. 

PREMIÈRE INSERTION 
Suivant acte passé par devant Maî-

tre Jean CALMON, notaire à Figeac, 
enregistré le 26 mai 1941, vol. 582, 
n° 437, par Monsieur le Receveur qui 
a perçu les droits, Monsieur ROU-
DAYRE Augustin, camionneur, et Ma-
dame Mathilde DELSÉRIÈS, son épou-
se, sans profession, demeurant ensem-
ble à Figeac, rue Caviole, ont vendu 
à la Société à responsablité limitée 
« Les Transports Nouveaux S.A.R.L. » 
dont le siège social est à Figeac, Place 
aux Herbes n" 6, un fonds de commer-
ce de Transports et Camionnages 
exploité à Figeac rue Caviole et com-
prenant : l'enseigne, le nom commer-
cial, la clientèle et l'achalandage, et 
le matériel servant à son exploitation. 

Les oppositions seront reçues s'il y 
a lieu dans les dix jours au plus 'tard 
de la seconde insertion, au domicile 
élu par les parties à Figeac en l'étude 
de Maître Jean CALMON, notaire 
sise Avenue Gambetta, n° 6. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Feuilleton du « Journal du Lot ». 7 

VERS L'UNIQUE 

Et sa foi semblait si grande dans un 
fantastique destin, que l'autre n'osa 
pas ouvrir les yeux à son inexpérien-
ce émerveillée. 

La nouvelle amie d'Isabelle avait 
vingt-quatre ans et s'appelait Elise 
Raule ; pour le théâtre, elle avait tro-
qué ce nom un peu effacé contre celui 
plus sonore de Lyse Rolle. C'est sous 
ce dernier que, pour plus die commo-
dité, nous la désignerons, puisque 
c'est exclusivement sous celui-ci que 
le public, les programmes et ses cama-
rade la connaissaient. 

Comme Lyse Rolle l'avait promis à 
sa jeune voisine, elle la conduisit au 
théâtre où elle répétait et la présenta 
à M. Ravanot. 

Celui-ci, après avoir examiné la 
nouvelle venue, admit la possibilité de 
la recevoir dans les chœurs. 

— Physiquement, elle n'est pas 
mal. Sur la scène, elle fera de l'effet. 
Reste la voix. J'en ai assez de toutes 
ces choristes qu'on accepte parce 

qu'elles ont la jambe bien faite ou. 
une frimousse agréable. Je veux des 
chœurs qui sachent chanter et soient 
capables de soutenir de bons artistes. ' 

Tourné vers Lyse Rolle, il expli-
qua : 

— Pour la saison prochaine, je pro-
jette des représentations de gala, où 
nous jouerons certains opéras ; les 
chœurs de notre Lyrique doivent pou-
voir servir afin que je n'aie, pour ces 
soirées-là, que les principaux rôles à 
engager. 

Il revint à Isabelle. 
— Donc, mademoiselle... au fait, 

comment vous appelez-vous ? 
Cette question ne prit pas Isabelle 

au dépourvu. Depuis le matin qu'il 
était question, pour elle, d'entrer au 
théâtre, elle avait déjà décidé de pren-
dre le nom de son illustre aïeule. 

Du patronymique de son père, la 
jeune fille s'appelait Dubreuil, mais à 
la question du directeur, elle répondit 
sans hésitation : 

— Isabelle Fouquet. 
— Hum ! fit l'autre, sans enthou-

siasme. Votre nom n'a rien de sensa-
tionnel ; enfin, pour une choriste qui 
ne figure pas sur l'affiche, ça peut al-
ler. 

Isabelle était devenue toute rouge. 
Depuis l'enfance, elle avait grandi 
dans l'admiration de ce nom dont les 
syllabes lui apparaissaient auréolées 
de gloire. 

Et voici que M. Ravanot trouvait 
quelconque un si beau nom ! A quoi 
tiennent les choses, vraiment ! 

Et comme elle était de nature géné-
reuse, elle se dit qu'il était heureux 
que sa tante ne fût pas là pour enre-
gistrer un pareil blasphème. 

— Donc, mademoiselle Fouquet, re-
prenait le directeur, si vous savez un 
peu chanter, je vous accepte dans no-
tre troupe lyrique ; sinon, rien de fait, 
malgré votre espiègle petit nez, vos 
yeux profonds et vos fines chevilles. 

:— Je... je sais chanter, balbutia la 
jeune fille, effarée. 

Elle se demandait comment, d'un 
coup d'œil, l'important directeur avait 
pu juger ainsi de son physique. 

Et, comme il parlait d'un ton haut 
et d'une voix autoritaire, la fillette ne 
savait pas si son nez, ses yeux et ses 
chevilles n'étaient pas, en réalité, cou-
pables de quelques regrettables mé-
faits. 

— Alors, allons-y ! Poussez-moi un 
couplet. 

Comme elle se taisait, tout à fait in-
timidée, il reprit, un peu bourru, mais 
sans méchanceté : 

— Eh bien ! quoi, ma petite ? J'ai 
pas de temps à perdre, moi. Vas-y, je 
t'écoute. 

— Quoi ? quest-ce qu'il faut que je 
fasse ? 

— Chanter. Tu ne comprends pas ? 
Chante ! Je ne peux pas juger de ta 
voix si tu fermes le bec, hein ! 

Ce tutoiement désarçonnait complè-
tement l'orpheline ; mais, doucement, 
Lyse Rolle l'encouragea : 

— Chantez quelque chose, Isabelle. 
Et ne vous troublez pas, petite amie ; 

M. Ravanot a l'habitude, il jugera tout 
de suite. 

— Que me faut-il chanter ? deman-
da la jeune fille, la gorge serrée. 

— Un couplet, fit l'homme avec 
bienveillance. Tiens, un air de Rose-
Marie. 

—■ Je ne connais pas. 
— Tu ne connais pas ? 
— Non. , 
— Eh bien ! chante ce que tu sais. 
Isabelle réfléchit un instant. Tou-

jours très intimidée, elle suggéra : 
— Le Noël d'Adam ? 
C'était un de ses succès. Tous les 

ans, dans les églises de Vernon ou des 
environs, on l'invitait à chanter l'ad-
mirable cantique. 

Le directeur de théâtre avait eu un 
léger sursaut : 

— Ce n'est pas précisément le lieu 
et l'époque, murmura-t-il, un peu ahu-
ri. 

Un instant, ses yeux amusés dévisa-
gèrent la future choriste et, cette fois, 
sans s'arrêter à la régularité dès traits, 
il remarqua la juvénile pureté du vi-
sage, qu'aucune flétrissure ne déparait. 
La grande innocence des prunelles qui 
se levaient sur lui le sidéra. 

Son sourire s'humanisa. 
— Oui, fit-il avec douceur, chantez-

moi de Noël d'Adam, mon enfant. 
Sans s'en rendre compte, il avait 

cessé de la tutoyer ; puis comme s'il 
ne voulait pas gêner la timide candi-
date il s'accouda sur son bureau et 
évita de la regarder. 

La voix d'Isabelle s'éleva, un peu 

tremblante d'abord, mais affermie 
bientôt jusqu'à l'ampleur totale. 

Dans l'étroit bureau du directeur, 
que des monceaux de paperasses et 
d'affiches encombraient, on ne devait 
pas souvent chanter de tels morceaux; 
moins fréquemment encore, une voix 
aussi harmonieuse et flexible devait 
s'y faire entendre. 

Ce devait être l'avis de M. Ravanot, 
qui garda le silence tant que l'artiste 
chanta. 

Etaient-ce les admirables phrases 
musicales, ou les strophes ardentes du 
poète, ou la voix très pure de l'inter-
prète ? l'atmosphère de la petite pièce 
semblait saturée d'émotion ; toute 
troublée, Lvse Rolle évoquait son en-
fance, et le' directeur, un peu grave, 
devait poursuivre quelque analogue vi-
sion. 

Le silence pesa un moment quand 
la chanteuse eut terminé. 

Les deux femmes attendaient crain-
tivement l'avis du directeur, et celui-
ci, cherchant peut-être à dissiper son 
émoi, s'attardait à ranger quelques pa-
piers. 

L'homme .enfin releva la tête ; son 
regard sérieux se posa sur Isabelle. 

— C'est entendu, mademoiselle, fit-
il lentement ; je vous admets dans nos 
chœurs... 

— Oh ! merci, monsieur... jeta 
spontanément l'orpheline. 

— Ecoutez-moi, interrompit M. Ra-
vanot. Je vous accepte momentané-
ment, comme choriste... le temps de 

,v0lls familiariser avec la scène et avec 

retourné vers 

le public.; mais vous pouvez faire 
mieux et vous devez travailler.. Je sui-
vrai vos efforts; Il ne tient qu'à vous 
de devenir une véritable artiste... 

Mon Dieu ! comme je suis heu-
reuse .'balbutia Isabelle'toute trem-
blante d'émoi. 

Le directeur s'était 
Lyse Rolle. 

— Quel âge a-t-elle ? s'informa-t-il 
en désignant la jeune fille. 

— A peine vingt ans. 
— Eh bien, veille sur elle, toi, Rol-

le, tu es sérieuse. Qu'elle se tienne, 
qu'elle ne gâche pas sa voix. Elle a de 
l'étoffe, dans quelques semaines: on lui 
donnera de petits rôles... pour l'aguer-
rir. Mais, saperlipopette, qu'elle ne 
gaspille pas ses dons ; la noce, les 
nuits de vadrouille, ça éteint vite les 
jolies voix. 

— Je ne crois, pas qu'elle fasse ja-
mais la noce, observa Lyse Rolle avec 
un regard amical vers sa petite compa-

elle. 
Alors, ça ira ; j'aurai l'œil sur 

Il s'était rassis devant son bureau et 
sur un bout de papier, il griffonnait 
quelques lignes. 

— Voici un mot pour Ronvoisin, du 
Lyrique. Allez-y demain, il vous dé-
brouillera un peu. Je lui parlerai de 
vous ce soir ; vous n'aurez qu'à lui 
obéir. 

(.4 suivre). 

ï 


